COMPTE RENDU DE LA REUNION 
DU CONSEIL MUNICIPAL

du  14 novembre 2008 à 18 H 00

1°) Modification des statuts de la Communauté d’Agglomération du Grand Toulouse  relatives au nombre de sièges et à leur répartition entre les communes membres : délibération rectificative :
Ces modifications ont été également approuvées par l’ensemble des communes membres du Grand Toulouse.

Or, Monsieur le Préfet de la Haute-Garonne a constaté qu’un certain nombre de ces délibérations omettaient de rappeler à l’article 1 la règle spécifique à la Ville de Toulouse à savoir : « Le nombre de délégués de la commune de Toulouse est égal au nombre total de délégués des autres communes moins 1 ».

Il s’agit bien évidemment d’une simple omission d’ordre matériel, cette mention relative à la représentation de la Ville de Toulouse figurant tant dans l’exposé des motifs des délibérations en question que dans les autres documents soumis concomitamment aux conseillers municipaux : délibération du Conseil de la Communauté d’Agglomération du Grand Toulouse en date du 22 septembre 2008 approuvant lesdites modifications statutaires, projets de statuts (article 5) soumis aux conseils municipaux concomitamment à l’approbation de la transformation en communauté urbaine.

Cette omission ne modifie en rien le sens des délibérations des conseils municipaux des communes membres, qui attestent d’un accord unanime sur les nouvelles dispositions statutaires relatives au nombre de sièges au sein de la Communauté d’Agglomération du Grand Toulouse et à leur répartition entre les communes membres, en ce compris la représentation spécifique pour la Ville de Toulouse.

Considérant toutefois que Monsieur le Préfet de la Haute-Garonne souhaite lever toute ambiguïté quant à l’accord des communes membres sur cette question, il est proposé d’adopter à nouveau cette délibération afin d’en confirmer formellement les termes.

Ainsi, Monsieur le Maire rappelle au Conseil Municipal qu’il a reçu notification le 23 septembre 2008 de la délibération du Conseil de Communauté en date du 22 septembre 2008, par laquelle celui-ci propose de modifier les dispositions statutaires de la Communauté d’Agglomération du Grand Toulouse relatives au nombre de sièges et à leur répartition entre les communes membres tel qu’exposé ci-dessous.

En effet, préalablement à la transformation de la Communauté d’Agglomération du Grand Toulouse en Communauté Urbaine, l’ensemble des communes membres a souhaité redéfinir les règles statutaires relatives au nombre de sièges et à leur répartition entre elles afin de garantir, au sein de la future communauté urbaine, une représentation équilibrée du territoire notamment dans la perspective d’une éventuelle extension ultérieure de son périmètre.
Afin d’assurer le respect de cet accord, posé comme un préalable indispensable à la transformation en communauté urbaine, le Conseil de Communauté a formulé, par délibération du 22 septembre dernier et conformément à l’article L 5211-20-1 du Code général des collectivités territoriales, une demande de modifications des statuts de la Communauté d’Agglomération du Grand Toulouse pour les dispositions relatives au nombre de sièges et à leur répartition entre les communes membres.

Les nouvelles dispositions proposées seraient ainsi les suivantes :

· Nombre de délégués : 97

· Modalités de répartition des sièges : 

· Communes de moins de 5 900 habitants : 1 délégué

· Communes de 5 901 à 12 000 habitants : 2 délégués

· Communes de 12 001 à 18 000 habitants : 3 délégués

· Communes de 18 001 à 24 000 habitants : 4 délégués

· Communes de 24 001 à 30 000 habitants : 5 délégués

· Communes de 30 001 à 36 000 habitants : 6 délégués

Et ainsi de suite par tranche de 6 000 habitants.
Le nombre de délégués de la commune de Toulouse est égal au nombre total de délégués des autres communes moins 1.

La population de chaque commune est déterminée au 1er janvier précédant le renouvellement général des conseils municipaux, le chiffre à prendre en compte étant celui de la population totale avec double compte inscrits sur les résultats du Recensement Général de la population de 1999 (RGP99) complétés par les recensements complémentaires parus au JO de 2004 à 2007. Il ne sera tenu compte des modifications de la population des communes pour arrêter le nombre de délégués de chaque commune qu’après chaque renouvellement général des conseils municipaux.

L’adoption de ces nouvelles modalités est conditionnée à l’accord unanime de l’ensemble des conseils municipaux des communes membres.

Monsieur le Maire propose donc au Conseil Municipal :

· D’approuver les nouvelles règles susvisées concernant le nombre de sièges et leur répartition entre les communes membres et les modifications statutaires corrélatives

Entendu l’exposé de Monsieur le Maire, après en avoir délibéré, l’assemblée par 23 voix Pour, approuver les modifications suivantes des modalités statutaires de la Communauté d’Agglomération concernant le nombre de sièges et leur répartition comme indiqués ci-dessus et charge monsieur le Maire des modalités pratiques.
2°) Rapport d’activité 2007 du Syndicat Mixte du Bassin Versant de l’Hers :

Monsieur le Maire fait la présentation de ce rapport annuel 2007 qui retrace le bilan d’une année de fonctionnement ponctuée par des modifications structurelles dont la plus importante concerne la création d’un Syndicat Mixte à la Carte et ainsi étendre ses compétences, envisager des perspectives concrètes d’évolution et d’actions à long terme.

Pour l’année 2007, le syndicat a poursuivi l’action impulsée en terme de logistique et de moyens humains. L’un des points forts de l’année écoulée a été la mise en place de l’Opération Combinée « Hers Mort/Girou », initiée par l’Agence de l’Eau Adour-Garonne et animée par le SMBVH. Le point d’orgue des différentes activités du syndicat aura été, cette année, la décision d’acquisition d’un terrain, pour y implanter ses propres locaux avec un regroupement de l’ensemble des services administratifs et techniques.

Ouï l’exposé de Monsieur le Maire, le Conseil Municipal prend acte de ce rapport d’activité 2007 du Syndicat Mixte du Bassin Versant de l’HERS qui n’amène aucune observation particulière.
Par ailleurs, toujours dans cette même rubrique du  SMBVH, l’assemblée demande la fermeture (grille) des 2 côtés du pont de l’Hers, au niveau de l’accès des structures du pont.
3°) Montant de la redevance d’occupation du domaine public par les ouvrages des réseaux publics de distribution de gaz. (GRDF Gaz Réseau Distribution France) :

L’occupation du domaine public par des canalisations, notamment de distribution de gaz, ouvre droit au paiement d’une redevance appelée RODP ; Redevance d’Occupation du Domaine Public. 
Le montant de la redevance pour occupation du domaine public de la commune par les ouvrages des réseaux publics de distribution de gaz a été actualisé par le décret du 25 avril 2007.

Par ailleurs, l’article 5 dans le cahier des charges de la concession indique à son paragraphe III que le concessionnaire est tenu de s’acquitter auprès des communes de la concession des redevances dues en réseau de l’occupation du domaine public par le réseau concédé. 

Le dispositif retenu est basé sur une formule « plafond » composée d’un terme fixe et d’un terme proportionnel à la longueur des réseaux de distribution ou de transport, implanté sur le domaine communal concerné.

Le montant plafond de la redevance est obtenu par la formule suivante : 

PR2008 = ((0,035 x L) + 100 ) x 1,0207  
L est la longueur des canalisations sur le domaine public considéré exprimé en mètres, soit 17 653m. 
1,0207 est le coéfficient correspondant au rapport entre l’index ingénierie 753,4 de juillet 2007 et l’index 738,1 de juillet 2006.
Monsieur le Maire précise qu’il appartient à l’assemblée d’en fixer le taux et le montant par application de ce taux.
Ouï l’exposé du Maire et après en avoir délibéré, l’assemblée, par 23 voix pour, se prononce sur le taux maximum, soit 0,035 € par mètre de canalisation, représentant le montant de 733€ et charge Monsieur le Maire des modalités pratiques. 
4°) Remplacement d’appareils d’éclairage à tubes fluorescents Chemin des Bourdettes, impasse des Cerisiers, rue des Saules :

Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal que dans le cadre de ses compétences statutaires, le Syndicat Départemental d’Electricité de la Haute-Garonne a étudié le 
Remplacement d’appareils d’éclairage à tubes fluorescents chemin des Bourdettes, impasse des Cerisiers, rue des Saules.

Compte tenu la participation du SDEHG sur le montant restant à la charge de la commune après déduction de cette subvention, la contribution de la commune serait au plus égale à 6 371 €. 
Ouï l’exposé de monsieur le Maire et après en avoir délibéré, l’assemblée, par 23 voix pour,  approuve le projet et décide de  demander l’inscription de cette opération sur les crédits du SDEHG. Après inscription et réalisation des travaux, la commune s’engage à verser au Syndicat Départemental une contribution au plus égale à 6 371€ et d’imputer la dépense sur les crédits ouverts au budget primitif de 2009.
5°) Mode doux : autorisation (ou non) donnée aux bauzifontins :
Monsieur le Maire expose à l’assemblée pourquoi dans le cadre de ses pouvoirs de police de Maire, il a pris un arrêté, souhaitant répondre à des préoccupations aussi fondamentales que le désenclavement du seul quartier excentré de la commune, pour une égalité des bauzifontins devant les services de proximité en place sur la commune.

L’assemblée précise que des interrogations subsistent et qu’il est nécessaire d’organiser une réunion de travail, de faire la synthèse de tous les éléments du dossier, de lever toutes les interrogations qui subsistent et ainsi prendre une décision finale sur la question de l’ouverture de cette voie. 
L’assemblée programme une réunion de travail pour le 20 novembre 18h30. 
6°) Gens du voyage : incidence de l’implantation de leur passage sur la commune :

Il est rappelé à l’assemblée le problème lié à l’accueil des gens du voyage sur le domaine public de la commune. Monsieur le Maire rappelle que Fonbeauzard ne possèdant pas d’aire d’accueil (commune de moins de 3500 habitants) et selon l’application de la loi, il est difficile de leur refuser l’accueil d’un part et d’autre part fort couteux si l’on fait appel pour un référé. Monsieur le Maire précise qu’il est préférable de négocier à l’amiable, pour un accueil de courte durée. Par ailleurs, le secteur sera clôturé autour de la zone artisanale, l’accès sera donc fermé.


 7°) Etudes surveillées année scolaire 2008/2009 : Monsieur le Maire rappelle à l’assemblée que suite à une enquête réalisée auprès des parents, des études surveillées ont été mises en place sur deux soirs par semaine et continuent de rencontrer un vif succès auprès des enfants et parents.  

Les enseignantes réitèrent cette aide au devoir pour tous les élèves du primaire qui le désirent. De ce fait, la mise en place de ces études a lieu sur 2 soirs par semaines mardi et jeudi en plusieurs groupes. Ainsi chaque enfant bénéficiera exactement du même nombre d’heures d’études.

Les études seront surveillées par les enseignantes et rémunérées mensuellement aux institutrices sur la base du taux selon la législation en vigueur correspondant à leur catégorie, soit 19,14 € brut.                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                             
Monsieur le Maire rappelle que la directrice du Service Enfance Jeunesse, Fabienne Valette, se chargera de la facturation aux familles à l’aide de la feuille de présence qui lui sera communiquée en fin de mois, sur la base de 0,40 € l’heure d’étude surveillée.

Ouï l’exposé de monsieur le Maire et après en avoir délibéré, l’assemblée à l’unanimité des membres présents par 23 voix Pour, donne son accord, souligne que suite aux nouveautés de la rentrée scolaire voulus par le gouvernement, malgré le coût supplémentaire qui incombe à la collectivité pour le fonctionnement des CLAE, car il n’y a aucune aide de l’Etat, les actions dans le cadre de l’accompagnement scolaire doivent se poursuivre en harmonie, toujours pour favoriser l’égalité des chances et ainsi réduire l’échec scolaire. Monsieur le Maire des modalités pratiques relatives à ce dossier.
8°) Création de deux grades filière administrative et technique :
Par promotion interne : Monsieur le Maire fait part à l’assemblée de la réussite à l’examen professionnel au grade de technicien supérieur de Monsieur Laurent PICHAUD. Ce dernier peut donc, après inscription sur une liste d’aptitude prétendre à cette promotion au 1er janvier 2009. 
L’assemblée décide, par 23 voix Pour, de créer le poste au grade de technicien supérieur au 1er janvier 2009 et charge monsieur le Maire de toutes les modalités pratiques pour la nomination de l’intéressé à ce grade.   
Consolidation de l’accueil : Monsieur le Maire propose à l’assemblée le recrutement d’un adjoint administratif de 2ème classe, à temps complet, au secrétariat de la mairie, à compter du 1er janvier 2009. Il rappelle que Madame Béatrice Saintenac, actuellement recrutée en contrat en non titulaire à l’accueil, depuis septembre 2008, donne entière satisfaction. 

Il propose donc à l’assemblée d’intégrer cet agent en tant que stagiaire au 1er janvier 2009.

Une restructuration de l’accueil sera envisagée. Béatrice Saintenac interviendra dans la gestion quotidienne du service accueil (standard, courrier et gestion des requêtes du public notamment pièces Etat Civil CNI, passeports…..)

Madame Nadine Allain, adjointe administratif de 2ème classe à l’accueil  pourra se consacrer, d’une part, à diverses tâches administratives dans les domaines associatifs, culture, animation et communication ; d’autre part, elle effectuera des tâches générales d’accueil, afin d’apporter un soutien dans les autres services.
L’assemblée, par 23 voix pour, donne son accord, charge monsieur le Maire de la création du poste au 1er janvier 2009 et de toutes les modalités pratiques auprès des services concernés Centre de Gestion et Préfecture.
9°) Virement de crédit : Décision modificative du budget :


Monsieur le Maire informe l’assemblée qu’il est nécessaire d’effectuer une DM sur le budget 2008 afin d’inscrire un surplus de recettes, soit + 34 546 € et donc  à équilibrer en dépenses de fonctionnement par l’inscription de 22 912 € au chapitre 011 et de 11 634 au chapitre 012.
A la demande de la Trésorerie de l’Union, il est nécessaire de faire un virement de l’article 6233 Foires, expositions à l’article 6232 « fêtes et cérémonies » de 15 000 €, celle-ci souhaitant payer toutes manifestations restantes au budget 2008 au 6232.
Il est également nécessaire de faire un virement interne de l’article 6411 chapitre 012 de 46 000 € comme ci-dessous : article 6413 + 31000   et à l’ article  64168 + 1500 € du chapitre 012. 

L’assemblée, par 23 voix pour, approuve ces modifications et charge monsieur le Maire des modalités pratiques.

10°) Projet immobilier avec les Chalets : 
Monsieur le Maire fait part à l’assemblée de l’évolution du projet en matière de financement pour les accédants. Une convention avec le Pass-Foncier va être signée, rendant possible les projets d’accession grâce à l’aide de la collectivité locale et du « 1% logement », diminuant ainsi les mensualités, un taux de TVA à 5,5 % (construction et terrain).

Le principe du Pass-Foncier permet l’achat en deux temps, le ménage acquiert le bâti avant le foncier, avec un différé de remboursement maximum de 25 ans pour le terrain. Grâce au 1% logement, le Pass-Foncier aide au financement en participant au portage foncier. 
L’assemblée prend acte de ces nouvelles données qui seront entérinés lors du prochain Conseil Municipal. 
11°) Vie associative :

* Acquisition de congélateurs à la salle polyvalente :

Après consultation de devis, le devis des établissements AMS est retenu avec l’acquisition d’un congélateur bahut de 572 litres à 685,62 € HT et un congélateur vertical de 315 litres 792,64 € HT pour un montant de 1500 € HT soit 1794 € TTC.
L’assemblée donne son accord par 23 voix pour et charge monsieur le Maire des modalités pratiques.

 * Point sur Cérémonie et l’exposition des uniformes :
Cette manifestation, nouvelle sur la commune, à l’initiative de Serge Lasserre, a été un succès. Environ 100 enfants ont participé, avec la possibilité de voir des militaires et de pouvoir discuter avec eux.
500 personnes sont venues durant le week.end et ont apprécié l’exposition. Coût de la manifestation : 250 euros + 10 repas  facturés par Avenance.
* Synthèse des informations  pour une ludothèque : Monsieur Corbière fait part de son entrevue avec les services du Conseil Général de la Médiathèque Départementale afin de réfléchir à la mise en place d’un service de lecture publique dans la commune. Ce projet s’inscrit dans une volonté de rationalisation des espaces dédiés au public et de pérennisation de l’action culturelle municipale. Un fonds propre est à acquérir et à conforter annuellement grâce à un budget d’acquisition de 2 € par habitant. Les livres doivent être valorisés au sein d’espaces adaptés, avec une superficie préconisée de 0,07 m2 par habitant à desservir. Enfin ,la gestion de cet équipement suppose une diversité de tâches à réaliser : accueil du public, choix des documents, réflexion sur la politique documentaire et d’animation, formation, suivi budgétaire et financier….. Autant d’éléments qui nécessitent un personnel formé, statutaire de la filière culturelle, à temps plein. Cet emploi peut, être soutenu par du bénévolat formé.
L’assemblée prend acte de ces informations, s’interroge sur l’opportunité de création d’un tel espace, son intérêt pour la commune, sachant que d’autres bibliothèques existent dans les communes voisines toutes proches de la nôtre. Le dossier reste dans l’attente de nouveaux éléments qui permettraient de définir son intérêt pour la commune et ses administrés.

* Manifestations à venir :

- Boudu les Cops :Concert Boudu les Cop’ le 29 novembre 20h30 salle André Gentillet. Distribution de publicités dans les boîtes aux lettres et diffusion radio. Coût : 6 300 €.
- Pascal Dessaint : Ecrivain français qui donnera le 30 janvier 2009,  une conférence au coût de 250 €.

- Bal occitan : le 4 avril 2009 : Coût 450 €.

12°) Grève des enseignants : Une nouvelle grève des enseignants est programmée pour le jeudi 20 novembre 2008. Conformément à l’obligation de mise en place d’un service minimum d’accueil, les enfants seront accueillis dans l’enceinte de l’école pour un service de garderie. L’assemblée prend acte de cette information.
13°) Points sur les projets communaux :
- Rénovation et agrandissement de la mairie : prise d’informations et étude de la partie maîtrise d’œuvre en cours, estimation de l’enveloppe et calendrier à établir.

- Parking du Dojo : une réflexion est en cours avec le CAUE, en même temps que l’aménagement de l’emplacement actuel des ateliers rue des Violettes, en espaces verts.  

- Atelier municipal : emplacement réservé à la zone artisanale

L’assemblée se montre favorable sur cette programmation définitive et précise que les possibilités de rénovation du bâtiment actuel du CLSH doivent également être étudiés pour un meilleur accueil des enfants.

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée.

Prochaine réunion le jeudi 4 décembre 2008 18h30.

